
Procès Verbal du Conseil      # 128 

de la Municipalité de Denholm 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE GATINEAU 
 
Reprise de la session ordinaire du conseil municipal de la 
Municipalité   de Denholm du 6 décembre 2007, tenue le mercredi 
12 décembre 2007 à 19 h 30 à la mairie, sous la présidence du 
maire monsieur Gary Armstrong. 
 
ÉTAIENT aussi présent(e)s : Mesdames les conseillères Anita 
Therrien, Linda Paquette, Johanne St-Onge messieurs les 
conseillers Hubert Reiter, Jean-Claude Cléroux et Richard Poirier.  
 
ÉTAIT aussi absent : Monsieur Hubert Reiter, son absence est 
motivée. 
 
ÉTAIT également présent : Monsieur Marc Langevin, Directeur 
général. 

 
Le maire, monsieur Gary Armstrong, constatant qu’il y avait quorum 
déclare l’assemblée ouverte 

 
 
07-12-244 REPRISE DE LA SESSION       

 
   IL EST PROPOSÉ par, la conseillère, madame Anita Therrien, et 

APPUYÉ  par, la conseillère, madame Linda Paquette, 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la session du 6 décembre 2007, soit reprise 
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 
 

07-12-245 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR     
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère, madame Anita Therrien, et 
APPUYÉ  par la conseillère, madame Linda Paquette. 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que  
présenté. 
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 
 
AVIS DE MOTION – ABROGATION DU RÈGLEMENT NO 004-
2007 CONCERNANT LE FINANCEMENT D’UNE NIVELEUSE, 
D’UNE CHARGEUSE SUR ROUES ET D’UN CAMION À 
ORDURES À MÊME UN EMPRUNT À LONG TERME.    
 
Avis  est donné par la conseillère, madame Johanne St-Onge, qu’à 
une session ultérieure du Conseil, le règlement no 004-
2007 concernant le financement d’une niveleuse, d’un chargeuse 
sur roues et d’un camion à ordures à même un emprunt à long 
terme, sera présenté pour adoption. 
 
La demande de dispense de lecture est faite et copie du projet de 
règlement a été remise à tous les membres du Conseil le 12 
décembre. 

 
ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
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AVIS DE MOTION – ADOPTION DU RÈGLEMENT  NO 001-2008 
CONCERNANT LA COLLECTE DES ORDURES ET MATIÈRES 
RECYCLABLES AINSI QUE L’ABROGATION DE TOUTE 
RÉGLEMENTATION ANTÉRIEURE AFFÉRENTE   
 
Avis est donné par le conseiller, monsieur Jean-Claude Cléroux, 
qu’à une session ultérieure du Conseil, le règlement no 001-2008 
concernant la collecte des ordures et matières recyclable ainsi que 
l’abrogation de toute réglementation antérieure afférente. 
 
La demande de dispense de lecture est faite et copie du projet de 
règlement a été remise à tous les membres du Conseil le 12 
décembre. 

 
ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 

 
07-12-246 RESTRUCTURATION DU SERVICE DE L’URBANISME 

AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’ENTENTE MUTUELLE 
CONCERNANT LE DÉPART DE L’INSPECTEUR MUNICIPAL  
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère, madame Johanne St-Onge, et 
APPUYÉ  par la conseillère, madame Linda Paquette. 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le Conseil autorise la signature de l’entente mutuelle 
concernant le  départ de l’inspecteur municipal. 

 
ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 

 
07-12-247 NOMINATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL AU TITRE 

D’INSPECTEUR MUNICIPAL ADJOINT     
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère, madame Linda Paquette, et 
APPUYÉ  par la conseillère, madame Anita Therrien. 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le Conseil nomme le directeur général au titre d’inspecteur 
municipal adjoint. 
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 

07-12-248 CONTRAVENTIONS À LA RÉGLEMENTATION CONCERNANT 
LA COLLECTE DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES POUR 
L’ANNÉE 2007 – MANDAT À ME MICHEL LAFRENIÈRE DE 
LEGAULT ROY AVOCATS       
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère, madame Anita Therrien, et 
APPUYÉ  par la conseillère, madame Johanne St-Onge. 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE ce Conseil octroi le mandat d’analyse des dossiers 
contrevenants à la réglementation de la collecte des boues de 
fosses septiques pour l’année 2007à Me. Michel Lafrenière – 
Contravention à la réglementation. 
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 

07-12-249  COLLECTE  DES MATIÈRES RÉSIDUELLES – AUTORISATION AU 
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE DÉCLENCHER DES APPELS D’OFFRES 
CONCERNANT LA COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller, monsieur Jean-Claude Cléroux, 
et 
APPUYÉ  par la conseillère, madame Linda Paquette. 
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ET RÉSOLU : 
 
QUE ce Conseil autorise le directeur général à  déclencher des 
appels d’offres concernant la collecte des matières résiduelles. 
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 

07-12-250 CAMION À ORDURES AVEC COMPACTEUR – AUTORISATION AU 
DIRECTEUR GÉNÉRAL ET CONTREMAÎTRE DE VOIRIE DE 
DÉCLENCHER DES APPELS D’OFFRES CONCERNANT 
L’ACQUISITION D’UN CAMION À ORDURES USAGÉ RÉCENT AVEC 
COMPACTEUR        

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller, monsieur Jean-Claude Cléroux, 
et 
APPUYÉ  par la conseillère, madame Johanne St-Onge. 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE ce Conseil autorise le directeur général à déclencher des 
appels d’offres concernant l’acquisition d’un camion à ordures 
usagé récent avec compacteur. 
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 
07-12-251 CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LA BASSE-LIÈVRE – 

FERMETURE DU COMPTE DE BANQUE NO 2 ET AUTORISATION DE 
TRANSFERT DU SOLDE DE CE COMPTE (465,34 $) AU COMPTE 
GÉNÉRAL DE LA MUNICIPALITÉ      

 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère, madame Anita Therrien, et 
APPUYÉ  par la conseillère, madame Johanne St-Onge. 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE ce Conseil autorise la fermeture du compte de banque no 2 et 
autorise le transfert du solde de ce compte au compte général de la 
municipalité. 
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 

07-12-252 CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère, madame Anita Therrien, et 
APPUYÉ  par la conseillère, madame Linda Paquette, 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la présente séance soit close à ________.  

 
 
 
 

          
Gary Armstrong   Marc Langevin 
Maire     Directeur général  

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussigné, Directeur général, certifie qu’il y a des fonds 
disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses impliquées 
dans le présent procès-verbal. 
 
En foi de quoi, je donne le présent certificat ce 12e jour du mois 
de décembre 2007. 
 
Signature :         

 


	PROVINCE DE QUÉBEC
	COMTÉ DE GATINEAU

